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1. INTRODUCTION 

L’EMPL sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL 2014) et modifiant la loi du 6 mai sur 
l’énergie constitue le second volet de la politique cantonale du logement alors que les projets de lois 
modifiant la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions et la loi sur le logement (contre-
projet direct du Conseil d’Etat à l’initiative de l’Asloca) concernent le premier volet de la politique 
cantonale du logement. Toutes deux étudiées par la commission, ces deux révisions législatives 
d’importance constituent le « paquet logement ». Elles ont toutefois dues être scindées en deux objets 
distincts en raison notamment de l’exigence d’unité de matière.  



 2 

Pour mémoire, le Grand Conseil s’est déjà saisi de la question de la préservation du parc locatif par le 
passé : en 2005, M. le Député Armand Rod déposait une motion visant à abroger la LDTR et la 
LAAL. Cette motion s’est vue opposer un contre-projet du Conseil d’Etat sous la forme de la loi sur la 
préservation du parc locatif vaudois (LPPL 2008), toutefois refusée par le Grand Conseil lors du vote 
d’entrée en matière. Le jour même, les députés Frédéric Borloz (au nom du groupe radical) et 
Jean-Michel Dolivo (AdG) déposaient deux motions (transformées en postulat), les deux objets visant 
d’une manière ou d’une autre à reprendre les discussions sur la préservation du parc locatif. En juin 
2011 le Conseil d’Etat soumettait au Grand Conseil l’EMPL n°408 sur la loi sur la préservation du 
parc locatif existant (LPPL 2011). Les travaux de la commission en charge de l’examen de cet objet 
avaient toutefois été différés en raison de la disparition du Conseiller d’Etat Jean-Claude Mermoud. Le 
projet LPPL 2014, porté depuis par le DIS, est un EMPL complémentaire à celui de 2011.  

2. PREAMBULE 

2.1 Séances 

La Commission s’est réunie à neuf reprises à Lausanne pour traiter des objets 168 et 169, soit les : 19 
septembre 2014 (de 8h à 11h45), 2 octobre 2014 (de 13h30 à 17h), 23 octobre 2014 (de 15h à 17h30), 
4 novembre 2014 (de 17h15 à 19h45), 29 novembre 2014 (de 8h à 11h45), 15 janvier 2015 (de 13h30 
à 17h), 29 janvier 2015 (de 13h30 à 16h30), 19 février 2015 (de 13h30 à 16h30) et 31 mars 2015 (de 
17h15 à 21h).  

2.2 Présences 

2.2.1 Députés 

Sous la Présidence de M. Marc-Olivier Buffat, confirmé dans son rôle de président rapporteur, la 
commission était composée de Mmes les Députées Christa Calpini, Fabienne Freymond Cantone, 
Sylvie Podio, Christelle Luisier Brodard et de MM. les Députés Jérôme Christen, Régis Courdesse, 
Jean-Michel Dolivo, Yves Ferrari, Michel Miéville, Nicolas Mattenberger, Nicolas Rochat Fernandez, 
Maurice Treboux, Claude-Alain Voiblet et Pierre Volet.   

2.2.2 Remplacements  

Séance du 19 septembre 2014 : Mme Jessica Jaccoud pour M. Nicolas Mattenberger, Mme Christiane 
Jaquet-Berger pour M. Jean-Michel Dolivo, M. Martial de Montmollin pour M. Yves Ferrari. 
Excusés : MM. Jérôme Christen et Pierre Volet. Séance du 2 octobre 2015 : Mme Fabienne Despot 
pour M. Michel Miéville. Séance du 23 octobre 2014 : Mme Jessica Jaccoud pour M. Nicolas 
Mattenberger, M. Michel Desmeules pour Mme Christa Calpini, M. Philippe Ducommun pour M. 
Michel Miéville. Séance du 4 novembre 2014 : M. Michel Desmeules pour M. Pierre Volet, excusés : 
Mme Christelle Luisier-Brodard. Séance du 29 novembre 2014 : M. Philippe Ducommun pour M. 
Claude-Alain Voiblet, excusés : M. Jérôme Christen. Séance du 15 janvier 2015 : M. Martial de 
Montmollin pour Mme Sylvie Podio. Séance du 29 janvier 2015 : M. Jean-Luc Chollet pour M. 
Claude-Alain Voiblet. Séance du 19 février 2015 : Mme Jessica Jaccoud pour M. Nicolas Rochat 
Fernandez, Mme Susanne Junglclaus Delarze pour Mme Sylvie Podio, M. Martial de Montmollin pour 
M. Yves Ferrari. Séance du 31 mars 2015 : M. Michel Desmeules pour Mme Christelle Luisier 
Brodard. 

2.2.3 Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat était représenté par Madame la Conseillère d’État Béatrice Métraux, cheffe du DIS, 
accompagnée de la cheffe du Service des communes et du logement (SCL), Mme Corinne Martin 
(sauf séances du 23.10.2014 et du 19.02.2015), du chef de la Division logement au SCL, M. Jacques 
Biermann (sauf séance du 04.11.2014), de la cheffe de la Division juridique au Service du 
développement territorial (SDT) pour les séance des 29.11.2014, 19.02.2015 et 31.03.2015 et de M. 
Luis Marcos, architecte à la Direction de l’énergie (DGE-DIREN) pour les séances des 15.01.2015, 
29.01.2015 et 19.02.2015. A noter également la présence de M. Florian Failloubaz, adjoint 
responsable technique au SCL pour la séance du 04.11.2014.  
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2.2.4 Secrétariat général du Grand Conseil 

Le Secrétariat du Grand Conseil était représenté par Mme Sylvie Chassot, secrétaire de commissions 
parlementaires, appuyée de M. Jérôme Marcel pour les séances du 19.09.2014 et du 29.01.2015. Ils se 
sont chargés de réunir les documents et informations utiles, d’organiser les séances de la commission, 
d’établir les notes des séances, d’assurer entre les séances le suivi des demandes émises par la 
commission et de tenir à jour le tableau comparatif où sont consignés les amendements proposés par la 
commission. Mme Sylvie Chassot a en outre rédigé une synthèse des travaux de la commission 
constituant la base du présent rapport ; qu’elle soit sincèrement remerciée pour sa compétence et son 
efficace collaboration.  

2.3 Auditions 

A la demande des membres de la commission, les personnes suivantes ont été entendues :  

Le 2 octobre 2014 :  

1. M. Thomas Tüscher, statisticien, Statistique Vaud ; 

2. M. Yvan Schmidt, partenaire chez i Consulting SA1; 

3. M. Olivier Feller, Président de la Chambre vaudoise immobilière (CVI) ; 

4. Mme Catherine Michel, Présidente et M. Frédéric Dovat, Secrétaire général de l’Union suisse 
des professionnels de l’immobilier (USPI) ; 

5. Jacques-André Mayor, Secrétaire général et César Montalto, Président de l’Asloca Vaud ; 

Le 23 octobre 2014 : 

6. M. Pascal Magnin Secrétaire général de l’Association romande des maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique (ARMOUP) ; 

7. M. Bernard Virchaux, Directeur de la Société coopérative d’habitations de Lausanne (SCHL) ; 

8. M. Dominique Bourquin, Chef du Service de l’aménagement du territoire du Canton de 
Neuchâtel ; 

Le 4 novembre 2014 : 

9. M. Michel Burgisser, Directeur général et M. Robin Schweizer, Chef de projet à l’Office 
cantonal du logement et de la planification foncière, État de Genève ; 

10. M. Jean-Charles Cerottini, délégué du Comité de l’Association de communes vaudoises 
(AdCV) ;  

11. Mmes Claudine Wyssa, Christine Chevalley (pour le groupe bourgs et villages) et M. Vincent 
Jaques (pour le groupe des villes), représentants de l’Union des communes vaudoises (UCV) ;  

12. M. Alain Lapaire, Directeur de la division immobilier et M. Yves-Marie Hostettler, juriste chez 
Retraites populaires ;  

2.4 Documentation 

Dans le cadre de ses travaux, la commission a obtenu notamment les documents suivants2 :  

– « Logements vacants : l’amorce d’une hausse ? », Courrier statistique Numerus, n°4, septembre 
2014, pp. 4-5. 

– Canton de Vaud, Arrêt du Tribunal administratif du 29 janvier 2002, recours contre la décision 
rendue le 19 mars 2001 par le Service du logement (concerne les ventes « en bloc »).  

                                                      
1 Les explications fournies par ces deux premières personnes sont présentées dans le point consacré à la discussion générale. 
Partenaires du département, ces deux entités ne sont en effet pas à proprement parler des acteurs touchés par le projet étudié.  
2 La commission ayant travaillé sur plusieurs objets, seuls les documents directement en lien avec l’objet (168) LPPL sont 
listés ici.  
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– SCHMIDT Yvan, CACHEMAILLE Yves, PERRINJAQUET Line, « Étude des lois LDTR et 
LAAL – Résumé de l’étude», étude mandatée par la Division logement (DL) du Service des 
Communes et du logement de l’État de Vaud (SCL), i consulting SA, janvier 2014.  

– YENNY François, THOMAS Marie-Paule, SCHMIDT Yvan, « Logement vaudois : Taux d’effort 
des ménage », étude mandatée par la Division Logement (DL) du Service des communes et du 
logement de l’État de Vaud auprès de i consulting SA. 

– YENNY François, SCHMIDT Yvan, « Logements vaudois : vers la fin de la pénurie ? », étude 
réalisée avec le soutien éditorial, logistique ou financier de l’État de Vaud, de la BCV et de la 
Fédération vaudoise des entrepreneurs, i consulting SA, avril 2014. 

En plus de cette documentation, le SCL s’est efforcé, au travers de plusieurs notes à l’adresse de la 
commission, de répondre aux demandes d’information supplémentaire.  

2.5 Principaux acronymes 

ARMOUP Association romande des maîtres d’ouvrage d’utilité publique  

AdCV Association de communes vaudoises 

CVI Chambre vaudoise immobilière 

DL Division logement du Service des communes et du logement  

LAAL Loi du 11 décembre 1989 concernant l’aliénation d’appartements loués, RSV 840.13 

LDTR Loi du 4 mars 1985 concernant la démolition, la transformation et la rénovation de 
maisons d’habitation ainsi que l’utilisation   de logements à d’autres fins que l’habitation, 
RSV 840.15 

LPPL Projet de loi du 2 juillet 2014 sur la préservation du parc locatif (modifiant la loi du 6 mai 
2006 sur l’énergie) 

LUP  Logements d’utilité publique 

RP Retraites populaires 

RULV Règles et usages locatifs du canton de Vaud 

SCHL Société coopérative d’habitation Lausanne 

SCL Service des communes et du logement de l’État de Vaud 

SDT Service du développement territorial de l’État de Vaud 

StatVD Statistique Vaud, anciennement SCRIS 

UCV Union des communes vaudoises 

USPI Union suisse des professionnels de l’immobilier 

3. PRESENTATION DE L’EMPL – POSITION DU CONSEIL D’E TAT 

La cheffe du DIS rappelle en préambule les conclusions d’une étude mandatée par le DIS3 qui relevait, 
entre autre, qu’une fusion de la loi concernant la démolition, la transformation et la rénovation de 
maisons d’habitation ainsi que l’utilisation de logements à d’autres fins que l’habitation (LDTR) et de 
la loi concernant l’aliénation d’appartements loués (LAAL) était souhaitable, en raison notamment de 
l’importance de clarifier et codifier certaines définitions jurisprudentielles et de les harmoniser. 

Le présent projet de loi sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL) est donc appelé à se 
substituer à la LDTR et à la LAAL. Ces deux lois poursuivent un même objectif d’intérêt public, à 

                                                      
3 SCHMIDT Yvan, CACHEMAILLE Yves, PERRINJAQUET Line, « Étude des lois LDTR et LAAL», étude mandatée par le 
DIS en 2012 et réalisée en 2013 par I Consulting.  
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savoir la préservation de la substance locative existante, évitant par un système d’autorisations, que 
des logements jusqu’alors loués soient soustraits du parc locatif en raison de travaux, de changements 
d’affectation ou de ventes. La LPPL concerne les bâtiments existants, contrairement au contre-projet à 
l’initiative de l’Asloca, également examiné séparément par la commission, qui ne traite que de 
nouvelles constructions.  

La nouvelle loi reprend l’essentiel de l’ancien dispositif tout en en proposant des allègements afin de 
viser un équilibre permettant, d’une part, de répondre à la volonté du législateur d’adopter la nouvelle 
LPPL qui unifierait la LDTR et la LAAL, mais aussi de dépasser le statu quo établit depuis 2005.  

Les principales mesures introduites dans la LPPL sont:  

– Introduction d’un système à double détente permettant une application de la loi en fonction du 
taux de pénurie de logement observé dans chaque district : un taux de vacance se situant entre 1 et 
1,5% donne lieu à un assouplissement des conditions d’autorisations alors que les conditions de la 
législation actuelle (art. 4, al. 3 LDTR ; art. 1, al. 2 RLDTR) restent applicables lorsque la pénurie 
est plus prononcée (taux inférieur à 1%). 

– Introduction d’une procédure simplifiée en cas de réfection d’appartements isolés : cette 
simplification vise à accélérer la procédure et ainsi à éviter la vacance prolongée de logements 
isolés dans des locatifs. Ceci répond à la demande d’un certain nombre d’acteurs concernés, à 
l’instar des caisses de pension qui souhaitaient un système plus souple lorsqu’elles sont détentrices 
d’appartements isolés dans un locatif. La procédure simplifiée permet en outre d’introduire une 
incitation à la transformation de bureaux en logements en portant de 5 à 10 ans le délai pour la 
reconversion.  

– Introduction d’un principe d’information aux locataires en cas de travaux : la législation actuelle 
assure déjà un principe d’information et de représentation des locataires (Art. 8 LAAL). Les 
articles 6 et 23 LPPL reprennent ces dispositions ; l’art. 6 LPPL introduit toutefois l’obligation 
pour le maître d’ouvrage ou son mandataire d’informer les locataires de la nature du projet, du 
calendrier prévisionnel des travaux et de leurs répercussions prévisibles sur les loyers.  

La cheffe du DIS précise qu’aux yeux du Conseil d’Etat, le présent projet de loi et le contre-projet à 
l’initiative de l’Asloca constituent un paquet global, le « paquet logement », le contre-projet à 
l’initiative de l’Asloca concernant les bâtiments nouveaux et la LPPL le traitement des immeubles déjà 
construits. Elle rappelle que les deux objets ont été largement discutés au sein du Conseil d’État qui les 
a acceptés à l’unanimité.  

4. AUDITIONS DES MILIEUX INTERESSES 

N.B. : Les intervenants ayant été invités à se prononcer sur les deux objets étudiés par la commission, 
seuls ceux qui se sont effectivement prononcés sur le projet de loi qui concerne le présent rapport sont 
mentionnés ci-après :  

4.1 M. Olivier Feller, Président de la Chambre vaudoise immobilière (CVI) 

Selon le Président de la CVI, le projet de LPPL présenté en 2011 correspondait plus aux 
préoccupations d’allègements de la CVI. Le projet LPPL 2014 apporte toutefois un certain nombre 
d’ouvertures et d’allègements intéressants dans le sens d’un encouragement de la mise à disposition de 
logements. A défaut de l’abrogation de ces lois, la CVI s’accommode de leur fusion. 

Information aux locataires (Art. 6 LPPL) 

Le Président de la CVI reconnaît la nécessité d’informer les locataires des travaux à venir, obligation 
déjà réglée par le Code des obligations et les Règles et usages locatifs du Canton de Vaud. 
L’obligation introduite dans la LPPL d’indiquer la répercussion de travaux sur le loyer est, par contre, 
jugée problématique. Le calcul ne peut en effet souvent pas être fait avant les travaux. La question de 
la portée juridique d’une telle obligation se pose dès lors : soit le propriétaire n’est pas tenu de 
respecter l’indication donnée, ce qui ne sert donc à rien et crée des tensions, soit la portée juridique de 
cette obligation est réelle, mais repose sur des éléments qui ne sont pas forcément connus avant les 
travaux, ce qui est problématique. 
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4.2 Mme Catherine Michel, Présidente, et M. Frédéric Dovat, Secrétaire général de l’Union 
suisse des professionnels de l’immobilier (USPI)  

Considérant que les dispositifs de la LDTR et de la LAAL dissuadent les propriétaires de rénover leurs 
biens, l’USPI souhaiterait une abrogation de ces deux lois. Elle entre toutefois en matière à titre 
subsidiaire sur ce projet de LPPL qui a l’avantage d’apporter une clarification de la notion de pénurie 
et de simplifier un arsenal législatif complexe en fusionnant deux lois.  

L’USPI se montre notamment favorable aux mesures suivantes : 

– introduction d’un système de double détente permettant notamment l’allègement des systèmes 
d’autorisations et de contrôle des loyers (art. 2 LPPL) ; 

– les possibilités de réaffectation des logements en bureau (art. 12 LPPL). 

L’USPI s’inscrit par contre en faux des mesures suivantes : 

– le maintien des contraintes du système actuel pour les logements sis dans un district qui subit un 
taux de vacance inférieur à 1%, ce qui ne serait pas de nature à inciter le propriétaire à rénover ou 
à construire. Pour eux, la limite de 30% de la valeur ECA devrait être étendue à tous les logements 
où le taux de vacance est inférieur à 1.5%.  

– Le devoir d’information des locataires sur la nature du projet, du calendrier prévisionnel des 
travaux et de leurs répercussions prévisibles sur les loyers (art. 6 LPPL) : le secrétaire général 
rappelle que l’art. 260, al. 2 du Code des obligations et l’art. 26 al. 2 des Dispositions paritaires 
romandes ainsi que les Règles et usages locatifs du canton de Vaud prévoient déjà un devoir 
d’information du bailleur.  

– La soumission à autorisation des travaux de rénovation d’appartements isolés (art. 6 LPPL) :  
ceux-ci devraient selon l’USPI être exclus du champ d’application de la loi.  

– L’octroi d’un droit de recours aux organisations de locataires lorsque le locataire n’est pas en 
mesure d’agir, ce qui permettrait à une association de locataires d’agir, pour des questions de 
principe, alors que le locataire ne l’aurait peut-être pas fait (art. 23 LPPL).  

4.3 Jacques-André Mayor, Secrétaire général, et César Montalto, Président de l’Asloca VD 

L’ASLOCA Vaud est favorable à l’adoption d’une nouvelle LPPL qui unifierait la LDTR et la LAAL 
dans la mesure où la législation serait ainsi simplifiée et harmonisée. L’ASLOCA craint toutefois que 
les protections actuelles des locataires soient dénaturées, voire vidées de leur substance dans la 
nouvelle LPPL.  

Plus généralement, le Secrétaire général rappelle l’importance de l’intervention des autorités publiques 
afin de préserver un parc locatif diversifié qui permette aux citoyens de se loger en fonction de leurs 
moyens, situation que le marché locatif libre n’est visiblement pas en mesure d’assurer, selon lui. Il 
évoque les conséquences d’une situation où cela n’est pas garanti : augmentation possible du nombre 
de personnes inscrites à l’aide sociale, contrainte pour un nombre grandissant de personnes à devoir 
s’éloigner de leur lieu de travail, avec les conséquences en terme d’infrastructures que cela pose.   

Information aux locataires (art. 6 LPPL) 

Le secrétaire général souligne l’importance d’une « bonne » application des règles relatives à 
l’information des locataires et déplore qu’une information donnée au concierge chargé de la 
transmettre aux locataires ne constituent souvent la seule et unique source d’information.  

4.4 M. Alain Lapaire, Directeur de la division immobili er, et M. Yves-Marie Hostettler, juriste 
chez Retraites populaires 

M. Lapaire exprime une réserve sur les mesures administratives telles que le suivi des loyers durant de 
nombreuses années, en raison d’un nombre de contraintes déjà élevé et du risque d’obtenir un effet 
contraire. L’introduction d’éléments administratifs lourds dans le cadre de la gestion d’un parc de plus 
de 12'000 logements induirait en effet une adaptation / augmentation de l’appareil administratif de RP. 
Cette hypothèse a par ailleurs été vérifiée dans le cadre de l’application de la LDTR pour la 
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transformation des objets existants. RP salue de ce fait la mesure d’allègement de la démarche prévue 
dans la LPPL pour les appartements isolés (art. 6, al.2 LPPL).  

Dans ce même esprit, le système à double détente instauré par le projet de LPPL lui paraît souhaitable 
dans le sens où il prévoit un allègement de contraintes lorsque la pénurie est moindre.  

5. DISCUSSION GENERALE 

La discussion générale a été l’occasion d’affirmer les positions avant la discussion des articles de loi. 
Ainsi, pour certains commissaires, la question de la pénurie est une problématique très concrète pour 
une partie de la population. Ils estiment que la question ne devrait pas tellement être la flexibilisation 
des protections prévues aujourd’hui dans la LDTR (d’ailleurs en partie affaiblies par le projet LPPL), 
mais bien le renforcement de la protection du parc immobilier bâti pour les logements correspondant 
aux besoins de cette population. Les situations dans lesquelles des locataires se voient délogés de leur 
appartement en raison de projets de rénovation destinés d’une manière ou d’une autre à augmenter le 
taux de rendement des logements concernés se multiplient. Si la LPPL devait être adoptée en l’état par 
la commission et le Grand Conseil, elle se heurterait à une opposition ferme du milieu des locataires, 
d’où le dépôt annoncé d’un certain nombre d’amendements.  

De plus, les allègements du système actuel proposés dans le projet LPPL dispensent de contrôle un 
certain nombre de logements et pourraient inciter les propriétaires à entreprendre des rénovations (ce 
d’autant plus que les taux d’emprunt hypothécaire se trouvent à un niveau historiquement bas). Ce 
d’autant plus que seuls 10% à 15% des locataires agissent lorsque leurs droits ne sont pas respectés en 
vertu du droit du bail.  

Pour d’autres commissaires, la majorité des propriétaires ne cherche pas à augmenter leur taux de 
rendement à tout prix par des travaux, mais généralement à améliorer la qualité du logement concerné. 
Il s’agit au contraire de saluer la volonté du Conseil d’Etat, par ce projet, de trouver un consensus 
politique en proposant des solutions adaptées aux situations de chaque district. Sans remettre en cause 
les situations d’abus qui doivent être combattues, une députée rappelle en outre que le droit du bail 
existe en parallèle à la LDTR ou LPPL, et ce de manière forte et impérative.  

Un commissaire répond qu’en intervenant sur la LDTR, on se situe en amont du champ d’action du 
droit du bail et que ces deux niveaux, bien qu’étant des procédures différentes, sont en rapport étroit 
l’un avec l’autre : une flexibilisation du contrôle de l’État sur les travaux autorisés dans un parc locatif 
habité a inévitablement un effet sur le niveau de loyer des logements concernés ; ce ne sont pas les 
travaux d’entretien qui sont en cause, mais bien les transformations qui apportent une plus-value ou 
qui transforment d’une certaine manière les appartements tels qu’ils existent.  

Le Président de la commission rappelle les résultats du vote d’entrée en matière du projet LPPL le 27 
janvier 2009 : le projet avait été refusé par le Grand Conseil par 67 voix contre 63 et 3 abstentions. 
Considérant que le peuple vaudois attend depuis 2008 déjà des améliorations, ou en tout cas une 
marque politique importante dans le marché du logement, il considère que les partis politiques seraient 
bien inspirés de travailler à une position de consensus qui permette de débloquer la situation et 
d’apporter des réponses concrètes.  

Dispenses d’autorisation – valeur ECA  

La cheffe du DIS évoque les discussions qu’a suscité la modification de la valeur des travaux donnant 
droit à des dispenses d’autorisation (30% de la valeur ECA de l’immeuble contre 20% dans la LDTR 
en vigueur). Elle explique notamment qu’un passage à 30% de la valeur ECA comme seuil de 
dispense (indépendamment du taux de pénurie observé) représenterait une augmentation de 10 
dossiers (10 immeubles, soit 200 logements grosso modo) dispensés de contrôle de loyer par année. 
Sur la base des chiffres 2012, 2013 et 2014 (taux lissés sur 3 ans selon l’art. 2, al. 1 LPPL), seul le 
district d’Aigle serait « hors pénurie ». La LPPL n’y trouverait dès lors pas application. Tous les autres 
districts se situent en dessous du 1% de vacance, la LPPL s’appliquerait donc avec une dispense 
d’autorisation pour les travaux ne dépassant pas 20% de la valeur ECA. 
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Calcul du taux de vacance 

La Commission a reçu à deux reprises (le 2 octobre 2014 ainsi que le 15 janvier 2015) M. Thomas 
Tüscher, statisticien chez Statistique Vaud (anciennement SCRIS) afin d’obtenir des renseignements 
techniques sur le dénombrement des logements vacants. La notion de pénurie est en effet capitale dans 
le projet du Conseil d’Etat puisqu’elle conditionne la mise en oeuvre de la LPPL qui instaure un 
système à double détente en fonction du taux de pénurie par district.  

Suite aux renseignements fournis par M. Tüscher, une longue discussion est menée autour des forces 
et faiblesses des taux de vacance actuellement disponibles, à savoir le taux global de vacance vs. le 
taux de vacance sur le marché locatif. Sont notamment relevés les éléments suivants : 

– le taux global de vacance peut être calculé pour tout commune (assez grande) et groupement de 
communes. Il inclut les logements à vendre, les résidences secondaires et les logements de 
vacances. 

– le taux de vacance sur le marché locatif n’est estimé par StatVD qu’au niveau cantonal, faute de 
données précises sur le parc locatif existant. C’est à ce dernier que fait référence la loi du 7 mars 
1993 sur l’utilisation d’une formule officielle au changement de locataire. 

Le taux global de vacance, bien que disponible par district, est problématique puisqu’il inclut les 
logements à vendre ainsi que les résidences secondaires. Le taux de vacance sur le marché locatif 
n’étant pas disponible par district, se pose la question du bienfondé d’une base légale qui instaure une 
application différenciée en fonction d’un taux de pénurie observé par district si cette donnée n’est pas 
disponible pour le marché locatif.  

Toutefois, pour certains, le point fort indéniable du projet présenté par le Conseil d’Etat réside 
justement dans la prise en considération différenciée de la situation de chaque district. Il s’agit d’un 
grand facteur d’acceptabilité du système prévu, qu’il ne s’agirait pas de le remettre en question. Si 
d’aventure l’outil statistique ne devrait pas être suffisant pour l’application du système tel que prévu, 
une solution devrait alors être trouvée pour l’améliorer plutôt que d’abandonner l’idée de 
différenciation par district. 

M. Tüscher précise que des solutions sont en train d’être explorées au niveau du Canton et de la 
Confédération : le calcul du taux de vacance sur le marché locatif sur la base des données relevant du 
relevé structurel (et non plus du recensement qui ne se pratique plus depuis 2010) est actuellement à 
l’étude. Au niveau de la Confédération, un groupe de travail planche en outre sur l’opportunité de 
travailler sur la base des registres (du contrôle des habitants, des bâtiments).  

Le statisticien relève surtout que la corrélation entre les deux taux est excellente : depuis 2008, les 
deux taux se chevauchent exactement.  

 
Le graphique montre que depuis 2001, soit depuis la pénurie, la plus forte différence entre ces deux 
taux a été de 0.2%. Il explique que le taux global de vacance, disponible au niveau des districts, 
véhicule ainsi des données importantes et peut être considéré comme étant un bon indicateur de l’état 
du marché locatif.  
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A la question de savoir comment le département prévoit d’utiliser les outils mis à disposition pour 
l’application de la législation présentée qui prévoit une appréciation par district, les services de l’Etat 
expliquent que le taux de vacance par district publié par StatVD est considéré comme étant 
suffisamment fiable pour refléter la situation de la pénurie à cette échelle. Afin de lisser les 
problématiques d’hétérogénéité entre les différentes communes du district, possibilité est laissée à une 
commune dont la situation du marché du logement est significativement différente de celle prévalant à 
l’échelle du district de demander au Conseil d’Etat de rester dans le champ d’application de la loi ou 
d’en être exclue (art. 2, al. 3 LPPL).  

Evolution de la pénurie 

Se référant à divers articles de presse récents et annonçant une détente du marché de l’immobilier, la 
Commission a souhaité recevoir des informations complémentaires à ce sujet. A ce titre elle a reçu M. 
Yvan Schmidt, partenaire chez i Consulting SA. Elle a aussi profité de la présence de divers 
spécialistes du milieu immobilier (cf. point 2.3) pour solliciter leur avis sur l’évolution probable de la 
pénurie de logements.  

i Consulting SA a produit deux rapports sur mandat du Département. Ces deux études (l’une intitulée 
« Logements vaudois : vers la fin de la pénurie ? » et l’autre « Logements vaudois : Taux d’effort des 
ménages ») établissent des scénarios sur l’évolution de la pénurie de logement dans le canton.  

La première de ces études prévoit la fin du « goulet d’étranglement », soit une amélioration de l’offre 
de logements, de manière relativement imminente : le taux de vacance devrait en effet permettre 
d’atteindre une situation d’équilibre en 2016-2017. Le croisement des données de l’offre et de la 
demande fait même craindre un risque de suroffre. Afin de compléter ces prospections quantiatives, la 
seconde étude approche le niveau du prix des loyers en comparaison à l’effort consenti par les 
ménages vaudois, plus spécifiquement par la classe moyenne, pour financer leur logement. Constat : 
ce sont surtout les ménages de célibataires ou à la retraite qui fournissent un taux d’effort élevé au 
point de devoir consommer de l’épargne.  

Les représentants de l’ASLOCA rappellent quant à eux que la pénurie est la règle dans le domaine de 
l’immobilier, aucun constructeur n’ayant la folie d’investir lorsqu’il n’a pas la conviction qu’il va 
pouvoir remplir son immeuble à brève échéance. Une détente immobilière temporaire est donc selon 
eux possible, mais une période de pénurie suivra nécessairement car le marché sera à nouveau asséché 
par la .  

M. Schmidt (I Consulting SA), relève qu’une latence importante existe entre la mise en œuvre et les 
effets de mesures incitatives pour le développement des parcelles par exemple. Il estime ainsi que les 
mesures incitatives devraient pouvoir agir dans l’immédiat, au risque de ne plus avoir de sens dans 3 à 
5 ans lorsque l’offre aura déjà cru de manière importante (M. Virchaux, Directeur de la SCHL, partage 
cet avis).  

Egalement interrogé sur la question de l’évolution de la pénurie, M. Tüscher, statisticien chez StatVD, 
confirme que certains éléments montrent que l’évolution est positive par rapport aux années 
précédentes. A la question de savoir si la tendance est pérenne ou s’il s’agit d’un phénomène unique, il 
ne peut toutefois donner aucune garantie statistique.  

S’agissant des catégories de logements concernés, autant StatVD que i Consulting SA confirment que 
l’augmentation de vacance se rencontre cette année au niveau des logements de 2 à 4 pièces. Des 
personnes auditionnées relèvent en outre un problème qui pourrait surgir en cas de fin de pénurie, à 
savoir une montée des taux de vacance dans les périphéries devenues attrayantes avec la pénurie. (M. 
Virchaux, SCHL et M. Lapaire, RP). 

Détermination du seuil de pénurie (1,5%) 

Les personnes auditionnées ont par ailleurs été questionnées sur leur appréciation de la fixation du 
seuil de pénurie à un taux de vacance de 1.5%. A la question de savoir comment et par qui est 
déterminé ce seuil, les différents intervenants indiquent qu’il s’agit d’une règle, d’un consensus des 
milieux de l’immobilier et locataires utile à commenter l’état du parc de logements vacants. Ce taux de 
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1,5% est également utilisé par les autorités fédérales pour traduire l’équilibre, apparemment depuis les 
premières mesures de lutte contre les abus (AMSL) du début des années septante.  

Tandis que la majorité ne remet pas en question ce seuil, certains explique que ce taux est considéré 
comme étant plutôt élevé par les propriétaires, la tendance se renversant à partir d’un taux de vacance 
de 1-1,2 % déjà (M. Virchaux, SCHL, M. Feller, CVI).  

6. EXAMEN POINT PAR POINT DE L’EXPOSE DES MOTIFS 

Chapitre 2 Préservation du parc locatif 

Point 2.3.2 Données statistiques   

Nombre de refus et d’autorisations condionnelles 

Le SCL indique que les refus sont statistiquement peu nombreux. Ils portent essentiellement sur des 
refus de changement d’affectation. La plupart des dossiers avec conditions concernent des rénovations 
ou transformation qui excèdent, en l’état, le 20% de la valeur ECA qui permet la délivrance d’une 
dispense d’autorisation selon le système actuel. La plupart des dossiers avec conditions reflètent 
l’instauration d’un contrôle portant sur l’état locatif global de l’immeuble (et non sur chaque loyer pris 
individuellement, le contrôle individuel relevant du droit du bail).  Le contrôle intègre donc également 
les logements qui seraient vacants au moment de la demande.  

Le service précise que la LDTR peut trouver application dans certains cas lorsqu’il s’agit d’immeubles 
neufs : c’est le cas notamment lorsqu’un immeuble neuf remplace un immeuble démoli. Sous certaines 
conditions et lorsqu’il existe un certain intérêt public à densifier, la Division logement peut instaurer 
un contrôle de loyer sur un bâtiment nouvellement construit qui compte plus d’appartements que 
l’ancien. 

Point 2.3.3 LDTR et Droit du bail  

L’autorisation administrative n’implique pas, du point de vue du droit du bail, la possibilité pour le 
bailleur d’une reconnaissance automatique. Le Tribunal des baux pourrait, et c’est déjà arrivé, 
considérer comme injustifiés des travaux qui ont fait l’objet d’une autorisation administrative.  

Point 2.4.3 LAAL et droit du bail 

Le service précise que l’art. 4, al. 1 let. a de la LAAL stipule que l’autorisation est accordée lorsque 
l’appartement n’appartient pas à une catégorie où sévit la pénurie de logements. C’est essentiellement 
à la commune de déterminer quel type de logement est touché par la pénurie. La commune préavise, le 
service du logement valide.  

D’une manière générale, la LPPL devrait permettre, en clarifiant et définissant des références précises, 
de faciliter la compréhension de la loi par les parties (exemple : les propriétaires se rendront 
facilement compte si la vente ou la transformation de leur bien est assujettie ou non à autorisation) et 
son application par le service.  

Chapitre 4 Projet de loi sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL) 

Point 4.1 Nécessité d’une surveillance du parc locatif vaudois existant et maintien d’un régime 
d’autorisation en cas de travaux d’importance, de changement d’affectation ou de vente 
d’appartements loués 

Des députés s’interrogent sur la nature de la valeur ECA qui fait référence dans les art. 3 et 11 LPPL.  

Le SCL indique qu’il s’agit de la valeur à jour de la police incendie de l’immeuble, indexée à l’indice 
ECA en cour. Le projet de LPPL par exemple a été élaboré sur la base de l’indice 117 ; l’indice actuel 
étant à 120, les Fr. 750.-/m3 de référence qui figurent à l’art. 3 seraient Fr. 770.-/m3 à ce jour.  

L’indice ECA est fixé par l’établissement cantonal lui-même et représente l’indice bâtiment valeur à 
neuf sans la composante du terrain.  
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Point 4.2 Référence à la notion de pénurie et définition de celle-ci 

Taux de vacance sur le marché locatif vs. taux de vacance global 

Un député rappelle que le taux de vacance sur le marché locatif fait référence en matière de droit du 
bail (formule officielle). Les outils statistiques actuellement à disposition ne permettent pas le calcul 
d’un taux fiable de vacance sur le marché locatif par district (Cf. point 5 du présent rapport, rubrique 
« calcul du taux de vacance »). Par souci de cohérence entre droit public et droit privé, le député 
estime que le maintient d’une référence par district est un non sens.  

La cheffe du DIS réaffirme la volonté du Conseil d’État de tenir compte, dans le projet présenté, de 
l’hétérogénéité des situations de chaque région. Il semblait pertinent, dans ce contexte, de prendre 
l’échelle du district. La cheffe du DIS discutera de ces problèmes statistiques avec le Conseil d’État ; 
elle est néanmoins persuadée qu’une solution pourra être trouvée. 

Une commissaire tient à la solution de travailler par district, point fort du projet présenté. Elle entend 
les remarques faites par rapport aux statistiques, mais constate toutefois que les outils à disposition 
permettent d’obtenir des indications relativement fiables puisque les courbes des deux taux se 
rejoignent en période de pénurie. La députée estime dans tous les cas que la priorité doit être de 
trouver une solution qui permette une application différenciée de la loi par région. 

Quel taux de vacance utilisent les autres cantons ? 

A la connaissance de l’OFS, aucun autre canton que le canton de Vaud n’a mis en place un taux de 
référence spécifique pour les logements en location. Le taux global est donc utilisé par tous les cantons 
pour déterminer le seuil de pénurie. Par ailleurs, plusieurs cantons utilisent des valeurs régionales, par 
exemple les districts.  

Aspects qualitatifs de la pénurie 

La commune peut, au travers de son préavis, s’exprimer sur les aspects qualitatifs de la notion de 
pénurie dans la mesure où seuls les logements qui répondent aux besoins prépondérants de la 
population sur un territoire donné sont soumis à une procédure d’autorisation (p. 27 EMPL), un 
commissaire demande quels sont les déterminants qualitatifs de la notion de pénurie.  

Le service indique qu’actuellement cet examen se fait au cas par cas sur la base de certains critères 
fixés dans la jurisprudence tels que la surface de l’appartement, ses équipements et sa qualité 
architecturale.  

Point 4.4 Maintien de la faculté de contrôler les loyers  

Comment fixer la mesure de contrôle des loyers après travaux  

Le service indique que l’art. 4, al. 3 de l’actuelle LDTR et son règlement d’application permettent un 
contrôle pour une durée maximal de 10 ans, le règlement précisant que le contrôle est en général limité 
à la première mise en location sauf si les dispositions du droit du bail ne peuvent empêcher des 
hausses contraires aux buts poursuivis par la loi. Les critères essentiels sont l’ampleur de 
l’intervention, mais aussi le fait de savoir si de nouveaux appartements sont crées.  

7. LECTURE ET EXAMEN DES ARTICLES 

La Commission a procédé à la lecture des articles et des commentaires y relatifs en parallèle. 

Vu l’importance de la loi soumise à examen, elle a décidé de procéder en deux lectures. Lorsqu’un 
article n’a pas été débattu en seconde lecture, le vote de recommandation de la première lecture est 
reporté dans le présent rapport ; dans le cas contraire, c’est le vote de recommandation découlant de la 
deuxième lecture qui est reporté. Dans ce contexte, il peut arriver que les votes rapportés pour un 
article et les amendements y relatifs mentionnent un nombre total de voix différents car ils se sont 
déroulés durant des séances différentes.  
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7.1 EMPL sur la préservation du parc locatif vaudois 

Art. 1 But 

La commission adopte l’art. 1 à l’unanimité des membres présents. 

Art. 2 Définition de la pénurie – Champ d’application territorial 

Alinéa 1 

Un député demande comment la différence entre la situation du Pays d’En-Haut et celle du reste du 
district serait prise en compte dans l’application de la LPPL.  

Le service indique que le taux global (du district) ferait foi, même si les informations que fournit 
Statistique Vaud font en elles-mêmes la différence. Il rappelle que la possibilité est laissée à une 
commune dont la situation du marché du logement est significativement différente de celle prévalant à 
l’échelle du district de demander au Conseil d’État de rester dans le champ d’application de la loi ou 
d’en être exclue (projet LPPL Art. 2 al. 3) 

Un commissaire estime que l’utilisation du taux de vacance global (et non du taux de vacance du 
marché locatif qui fait pourtant référence dans la formule officielle) gonflerait injustement le taux de 
vacance puisque les appartements à vendre apparaîtraient dans la statistique. Il dépose ainsi un 
amendement visant à supprimer la référence au taux de pénurie par district et ainsi permettre 
l’utilisation du taux de vacance sur le marché locatif : 

1 Il y a pénurie au sens de la loi lorsque le taux global de logements vacants, à l'échelle du 
district canton est durablement inférieur à 1,50 % ; ce taux est déterminé en prenant la 
moyenne, sur les trois dernières années, du taux de logements vacants établi annuellement par 
le département en charge de la statistique.  

Le service remarque qu’avant 2008, le taux de vacance du marché locatif affichait un taux plus élevé 
que le taux de vacance global. (Cf. graphique inséré au chapitre 5 du présent rapport, rubrique 
« calcul du taux de vacance »). En cas de crise, le taux de vacance sur le marché locatif voit en effet 
ses vacances augmenter ; les vacances de PPE n’augmentent par contre pas. Le locatif bénéficie ainsi 
du bas taux de vacance des PPE.  

Ainsi en pratique, le taux de vacance global décrié par certains serait plus utile aux locataires et à 
l’utilisation de la formule. De plus, selon les informations transmises par le Conseil d’État, seul le 
district d’Aigle présente un taux de vacance supérieur à 1.00%. Au vu des explications données, le 
député retire son amendement.  

Considérant les variations observées dans d’autres cantons de la valeur seuil du taux de pénurie, 
considérant en outre la mise en œuvre différenciée des mesures selon le district, le député propose 
d’augmenter le seuil de référence de la pénurie de 1.50 à 2.00% et dépose l’amendement suivant :  

« 1 Il y a pénurie au sens de la loi lorsque le taux global de logements vacants, à l'échelle du 
district est durablement inférieur à 1,50 %  2,00% ; ce taux est déterminé en prenant la 
moyenne, sur les trois dernières années, du taux de logements vacants établi annuellement par 
le département en charge de la statistique. »  

Une députée rappelle que le taux de 1.50% fait consensus en Suisse depuis de très nombreuses années. 
Perçu par certains acteurs comme taux de fluidité, certaines discussions ont été menées pour savoir si à 
un taux de 1,5% on pouvait encore parler de pénurie ou si on n’était pas déjà à la limite du seuil de 
fluidité. Elle s’oppose donc à augmenter ce seuil et considère la proposition du Conseil d’État comme 
étant justifiée. 

Par 4 voix pour, 9 contre et 2 abstentions, la commission rejette l’amendement visant à augmenter le 
seuil de référence de la pénurie. 

Par 10 voix pour et 5 contre, la commission accepte l’alinéa 1 tel que proposé par le Conseil d’État. 
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Alinéa 2 

L’alinéa 2 est accepté à l’unanimité. 

Alinéa 3 

L’alinéa 3 est accepté à l’unanimité. 

Alinéa 4  

Considérant que le taux de pénurie de 1.50% fait référence, un commissaire s’étonne que ce taux soit 
revu à la baisse pour l’application des modalités particulières prévues aux articles 11, 14 et 21. Il 
propose de fait l’amendement suivant :  

4 Lorsque la pénurie est prononcée, soit lorsque le taux de logements vacants défini à 
l’alinéa 1 est inférieur à 1% 1.50 %, les articles 11, 14 et 21 de la présente loi prévoient des 
modalités particulières d’application.  

Par 6 voix pour, 8 contre et 1 abstention, la commission refuse cet amendement. 

Par 10 voix pour, 1 contre et 4 abstentions, la commission accepte l’alinéa 4 tel que proposé par le 
Conseil d’État. 
 

Par 10 voix pour et 5 abstentions, la commission accepte l’article 2 tel que proposé par le Conseil 
d’État. 

Art. 3 Logements ou opérations exclus du champ d’application  

Alinéa 1 « Sont exclus du champ d’application de la loi : » 

Lettre a. (critère : nombre de logements par immeubles) 

Un commissaire souhaite réduire le champ d’exclusion de loi découlant du nombre de logements par 
immeuble et dépose l’amendement suivant :  

1« les immeubles d'habitation comprenant jusqu'à deux logements un logement et ceux de trois 
deux logements, pour autant que l'un des trois deux logements ait été occupé en dernier lieu par 
son propriétaire, un proche parent de celui-ci, un allié ou un partenaire enregistré » 

Un autre commissaire s’interroge sur le nombre d’objets qui auraient été exclu du champs 
d’application en vertu de cette règle ces 5 dernières années.   

Le service explique que les données statistiques ne sont pas faciles à obtenir ; il dénombre 4% 
d’immeubles qui comprennent 3 logements et dont on ignore s’ils étaient occupés par le propriétaire 
ou pas. Le service précise que les immeubles de deux logements peuvent parfois aussi être des villas 
jumelles, par exemple. 

Une députée trouve que la proposition du Conseil d’État, qui retient le critère de caractère résidentiel 
individuel prépondérant, est équilibrée. Elle juge la proposition de cet amendement assez radicale. 

Par 5 voix pour, 8 contre et 2 abstentions, la commission refuse cet amendement.  

Lettre b. (critère : dernier occupant) 

La lettre b. est acceptée à l’unanimité des membres présents. 

Lettre c. (critère : valeur ECA) 

Un commissaire estime que la catégorie de logements se situant entre Fr. 770.- / m3 et Fr. 1'000.- / m3  
(valeur à neuf assurance incendie ECA) ne doivent pas être exclus du champ d’application de la loi. Il 
dépose donc un amendement visant à augmenter la valeur ECA au m3 au-dessus de laquelle un 
logement est exclu :  

« les immeubles ou les logements loués dont la valeur à neuf assurance incendie (ECA) est 
supérieure à CHF 750.- / m3  à CHF 1'000.- / m3 (à l'indice 117, 100 = 1990) » 
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Le service informe sur la valeur de l’indice déjà réévalué depuis l’élaboration du projet de loi : il se 
situe actuellement à 120 (et non plus à 117), ce qui signifie que la valeur à neuf plafond de la lettre c. 
n’est plus de Fr. 750.- / m3 mais de Fr. 770.- / m3.  

Le département ajoute qu’en 2011, sur 150 dossiers, aucun n’était supérieur à Fr. 900.- / m3. Cinq 
dossiers étaient supérieurs à Fr. 750.- / m3, soit 3% des immeubles concernés. 

Par 5 voix pour, 8 contre et 2 abstentions, la commission refuse cet amendement visant à augmenter 
la valeur ECA limite.  

Lettre d.(critère : surface habitable) 

Un commissaire estime qu’une exclusion du champ d’application de la loi basée sur le nombre de 
pièces et non sur la surface habitable serait plus adéquat. Il relève que des appartements de 4, 5 ou 6 
pièces peuvent compter une surface de 135m2 et ainsi être facilement exclu du champ d’application. Il 
dépose ainsi l’amendement suivant :  

« les logements d’une surface habitable nette intra muros de 135 m2 et plus plus de 7 pièces » 

Un autre commissaire s’interroge sur l’application de la législation si, dans un même immeuble, 4 
logements comptent plus de 135m2 et 3 logements comptent 90m2 (par exemple).  

Le service explique que les 4 logements de 135m2 seraient exclus du champ d’application, pas les 
autres.  

La cheffe du DIS estime que la notion de « m2 net » suffit à exclure les appartements hors normes par 
rapport aux objets standards du marché. Elle ajoute que le critère du nombre de pièces peut être 
contourné par l’aménagement de l’appartement, ce qui n’est pas le cas avec la surface habitable nette. 

Par 3 voix pour, 9 contre et 3 abstentions, la commission refuse l’amendement visant à remplacer le 
critère de surface habitable par celui du nombre de pièces pour l’exclusion du champ d’application de 
la loi. 

Un autre député dépose un amendement visant à augmenter la valeur limite de la surface habitable au-
dessus de laquelle un bien est exclu du champ d’application de la loi de 135m2 à 150m2.  

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse l’amendement.  

Par 8 voix pour, 1 contre et 6 abstentions, la commission accepte la lettre d tel que proposée par le 
Conseil d’Etat.  

Lettre e. (critère : procédure d’exécution forcée) 

La commission adopte la lettre e à l’unanimité.  

Lettre f. (critère : transfert « en bloc ») 

Un commissaire remarque que lors d’une vente en bloc, aucune garantie n’existe que les appartements 
du lot ne soient pas un jour retirés du marché locatif. Il estime ainsi que le fait de soustraire à tout 
contrôle des biens achetés à titre d’investissements est un affaiblissement inacceptable de la LAAL ; il 
propose de supprimer la lettre f. 

Un autre député demande si l’acheteur « en bloc » d’un immeuble entièrement PPE pourrait 
augmenter les loyers.  

Le service répond par l’affirmive, dans les limites du droit du bail. Il explique que cette mesure 
(lettre f) est la traduction d’une jurisprudence de la Cour de droit administratif et public du Tribunal 
cantonal (CDAP) de 2002 qui essayait de clarifier dans quels cas les ventes en blocs étaient soumises à 
autorisation ou non. Dans un arrêt de principe, le Tribunal fédéral a considéré que les ventes en bloc 
étaient soumises à autorisation uniquement lorsqu’elles avaient pour conséquence de soustraire 
principalement la substance au marché locatif par l’occupation en propriété par les acheteurs.  

Par 5 voix pour, 8 contre et 2 abstentions, la commission refuse l’amendement visant à supprimer le 
critère de transfert « en bloc » pour l’exclusion du champ d’application de la loi. 
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Lettre g (nouvelle) – (critère : monuments classés) 

Une commissaire souhaite exclure du champ d’application de la loi les bâtiments classés comme 
monuments d’importance nationale ou régionale et dépose ainsi l’amendement suivant :  

g. les bâtiments classés comme monuments d’importance nationale ou régionale.  

La cheffe du DIS explique que la notion de monuments d'importance nationale ou régionale 
correspond au classement à l'inventaire des bâtiments selon la loi du 10 décembre 1969 sur la 
protection de la nature, des monuments et des sites (LPNMS), selon un système de notes allant de 1 à 
7. Les bâtiments en note 1 sont ceux d'importance nationale (cathédrale, Tour Bel Air. etc.) qui 
doivent être préservés dans leur forme et leur substance et pour lesquels aucuns travaux ne peuvent 
être entrepris sans une étude historique et archéologique préalable. Les bâtiments en note 2 sont des 
monuments d’importance régionale pour lesquels une étude historique ou archéologique est opportune 
en cas de travaux qui nécessitent l’accord du département en charge des monuments et sites. Ces 
immeubles classés ne comportent souvent pas de logements au sens du droit public (cures, châteaux, 
ruraux, bâtiments d'ornement, etc.). Selon les données fournies à l'époque de la LPPL, 1ère version, 
cela concerne 6'300 immeubles, dont 500 "maisons d'habitation". Le plus souvent, les immeubles en 
notes 1 ou 2 à l’inventaire ont des particularités qui en font des objets atypiques : ils remplissent en 
général d’autres critères d’exclusion au sens de l’art. 3 LPPL (une valeur ECA élevée, par exemple). Il 
peut toutefois arriver que le classement ne porte que sur des éléments architecturaux précis et 
circonscrits (porche, hall d’entrée, puit, annexe etc.) et non sur la partie « logement » d’un bâtiment, 
raison pour laquelle cette clause d’exclusion a été supprimée dans la nouvelle mouture de la LPPL. 
Ceci permet un examen au cas par cas pour des immeubles sis en zone historique ou en vieille ville, 
par exemple.  

Un député suggère d’accepter l’amendement en raison des coûts élevés de rénovation (et donc de la 
répercussion sur les loyers) des bâtiments classés en note 1 et 2. Il craint de voir ces bâtiments tomber 
en ruines faute de rénovations.  

Un autre député rappelle que des parties seulement de l’immeuble peuvent être classées. Il s’interroge 
dès lors sur l’intérêt de vouloir exclure du champ de la loi ce type de bâtiment si la partie habitable 
n’est pas concernée par le classement.  

Par 4 voix pour, 7 contre et 3 abstentions, la commission refuse l’amendement visant à exclure du 
champ d’application de la loi les bâtiments classés.  
 

Par 8 voix pour, 2 contre et 5 abstentions, la commission adopte l’article 3 tel que proposé par le 
Conseil d’Etat.  

Article 4 – Logements loués  

La commission adope l’article 4 à l’unanimité.  

Article 5 – Principes de l’autorisation 

Lettre a. 

Un commissaire souhaite que l’ensemble des travaux de rénovation soit soumis à autorisation du 
Département. Afin que chaque rénovation fasse l’objet d’un examen par le département, il propose de 
supprimer le qualificatif « d’importance » :  

« a. les travaux de démolition, de rénovation d'importance et de transformation portant sur des 
logements loués ; »  

Un commissaire se soucie du vieillissement du parc immobilier vaudois. Il réprouve de ce fait toute 
mesure qui compliquerait la réalisation de travaux d’entretien. D’autres commissaires s’interrogent sur 
les différentes manières d’appréhender ces notions de travaux de démolition, de rénovation, de 
rénovation d’importance, de transformation.  

La cheffe du DIS précise : le texte de la LDTR précise que la rénovation est soumise à autorisation, ce 
qui n’est pas le cas des travaux d’entretien courant. La formulation proposée dans le projet du Conseil 
d’État, « rénovations d’importance », vise à exprimer cette distinction. Le service ajoute que la 
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démolition est d’emblée d’importance. La transformation est présumée comme d’importance dès lors 
que l’on touche à la substance typologique (les coûts de transformation d’un appartement ou d’un 
immeuble sont généralement supérieurs à 20-30% de la valeur ECA à neuf, les travaux de 
transformation sont donc généralement d’importance).  

Par 7 voix pour, 7 contre et 1 abstention, la commission refuse l’amendement (voix prépondérante du 
président).  
 

Par 8 voix pour et 7 abstentions, la commission adopte l’article 5 tel que proposé par le Conseil 
d’Etat.  

Article 6 - Dépôt de la requête en cas de travaux ou de changement d’affectation  

Alinéa 2 (rénovation d’appartements isolés) 

Un commissaire souhaite que la procédure simplifiée pour les appartements isolés ne vise que leur 
entretien et non leur rénovation. Il propose de fait l’amendement suivant :  

2 Lorsque les travaux ne consistent qu’en la rénovation l’entretien d’appartements isolés dans 
un immeuble locatif, la demande est adressée au département, qui statue en procédure 
simplifiée.  

Un commissaire relève que la distinction entre rénovation et entretien n’est pas claire.  

Lui est répondu,  par le dépôt d’une note de service, que la distinction qu’il convient de faire est celle 
entre l’entretien courant non soumis à la LPPL, d’une part, et la rénovation « d’importance » qui est 
soumise à autorisation, d’autre part. Sur cette question, le droit public administratif cantonal reprend 
les critères de distinction prévus par le droit du bail, notamment à l’art. 269 CO.  

L’auteur de l’amendement le retire au profit d’une proposition de suppression de l’alinéa. 

La cheffe du DIS rappelle que cette mesure, fruit de discussions conduites avec des investisseurs 
institutionnels possédant un certain nombre d’appartements isolés, permettrait notamment une mise 
sur le marché locatif plus rapide des appartements touchés par une vacance subite en raison d’un 
évènement qui n’est pas du fait du bailleur (décès par exemple ou départ à l’EMS).   

Un commissaire considère quant à lui que cette mesure n’est pas admissible en raison notamment de la 
suppression, par la procédure simplifiée, de la possibilité de recours des associations : le préavis 
communal n’étant pas exigé, il n’y a pas de mise à l’enquête, donc pas de possibilité de recours des 
associations. Le droit du bail ne peut pas non plus entrer ligne de compte puisque les appartements 
concernés par ce type de travaux sont généralement vides.  

Le service précise que, dans le droit actuel, seules les autorisations de vendre (donc le volet aliénation 
d’appartements loués) sont systématiquement notifiées aux locataires ou à l’Asloca lorsque le locataire 
n’est pas en mesure d’agir en vertu de l’art. 8 LAAL. Les autorisations rendues dans le cadre d’un 
permis de construire ne sont pas notifiées à l’Asloca, mais elles sont soumises aux conditions 
ordinaires de la qualité pour recourir. Le service ajoute que ce type de travaux ne font jamais l’objet de 
mise à l’enquête.  

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse l’amendement visant la suppression du régime de 
procédure simplifiée pour la rénovation d’appartements isolés. 

Un commissaire s’étonne de l’utilisation du pluriel dans cet alinéa lorsqu’il s’agit de nommer ce qui 
est concerné par la procédure simplifiée. Il dépose de fait l’amendement suivant :  

2 Lorsque les travaux ne consistent qu’en la rénovation d’appartements isolés d’un appartement 
isolé dans un immeuble locatif, la demande est adressée au département, qui statue en 
procédure simplifiée.  

Le service précise que le cas maximum observé dans la pratique concernait 2 appartements isolés dans 
un même immeuble. Concrètement, deux logements ont été vacants en même temps dans le même 
immeuble suite aux décès des locataires.  
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Un commissaire demande ce qu’il en serait dans le cas où une demande en procédure simplifiée pour 
la rénovation de deux appartements « isolés » serait déposée peu de temps après la rénovation dans ce 
même immeuble d’autres appartements « isolés ». Lui est répondu que le Département dispose de 
l’historique des dossiers administratifs pour chaque bâtiment, ce qui exclut un tel contournement. Le 
fait de rénover chaque année un appartement via une procédure simplifiée pourrait entraîner pour le 
second appartement le refus de la procédure simplifiée pour les autres appartements.  

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse l’amendement visant à limiter la procédure 
simplifiée à un appartement isolé. 

Afin de pérenniser la pratique de l’administration en la matière, un député propose de préciser dans la 
loi le nombre d’appartements isolés maximum :  

2 Lorsque les travaux ne consistent qu’en la rénovation d’appartements isolés d’un maximum de 
deux appartements isolés dans un immeuble locatif, la demande est adressée au département, 
qui statue en procédure simplifiée.  

Par 7 voix pour, 5 contre et 3 abstentions, la commission accepte l’amendement précisant qu’un 
maximum deux appartements isolés dans un même immeuble peuvent être soumis au régime de la 
procédure simplifiée.  

Par 8 voix pour et 7 contre, la commission accepte l’alinéa 2 tel qu’amendé.  

Alinéa 3 (information aux locataires) 

Un commissaire convaincu des avantages d’une consultation des locataires avant tous travaux, déplore 
que l’information aux locataires puisse leur être transmise au moment du dépôt de la demande (au plus 
tard) seulement. Il souligne l’intérêt qu’il y’a pour le propriétaire à éviter des confrontations souvent 
longues avec les locataires en cas de travaux ; une consultation permet en outre au propriétaire de 
formater ses travaux en fonction des connaissances particulières du lieu par ceux qui y habitent. Ce 
partant, le député présente un amendement qui précise le processus qui devrait être mis en place de 
façon à ce que les locataires soient informés au préalable, par écrit, et réellement consultés lorsqu’il 
y’a intension de d’effectuer des travaux :  

3 Le maître de l'ouvrage ou son mandataire informe les locataires de la nature de son projet, du 
calendrier prévisionnel des travaux et de leurs répercussions prévisibles sur les loyers au plus 
tard lors du dépôt de la demande d'autorisation, selon le mode qu'il juge opportun a 
l’obligation d’informer au préalable et par écrit les locataires et de les consulter lorsqu’il a 
l’intention d’exécuter de tels travaux de démolition, de transformation ou de rénovation d’un 
bâtiment existant. Il leur expose son projet et les informe de la modification du loyer qui en 
résulte. Il leur impartit un délai de 60 jours au moins pour présenter leurs observations et 
suggestions éventuelles. Celles-ci sont transmises par le maître d’ouvrage ou son mandataire, 
avec la demande d’autorisation, aux autorités compétentes. Ces dernières veillent à ce que cette 
procédure de consultation ait été respectée. En cas de non-respect, le Département n’entre pas 
en matière sur la demande d’autorisation.  

Le député précise que ce type de procédure existe dans d’autres cantons, notamment celui de Genève. 

Le service indique que cette mesure matérialise un droit d’information nouveau dans la loi en réponse 
notamment au postulat Dolivo « pour renforcer les droits des locataires dans la LDTR » 
(09_POS_156) qui souhaitait instaurer un droit de consultation des locataires touchés par des travaux 
de rénovation ou de transformation. Un commissaire estime que cette disposition n’est toutefois pas 
satisfaisante au regard de la demande du postulat qui souhaitait instaurer une réelle consultation des 
locataires.  

Une députée se déclare au contraire satisfaite de la proposition du Conseil d’État étant donné que la 
transmission de l’information aux locataires comporte les éléments déterminants et leurs permet de 
faire valoir leurs droits en temps utile.  

Un commissaire s’interroge sur la valeur contractuelle des « répercussions prévisibles » dont fait 
mention le texte du Conseil d’État. Lui est répondu que, lors du dépôt de sa requête d’autorisation, le 
propriétaire indique un loyer indicatif, généralement en fonction d’un devis. Le SCL va ensuite 
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comparer ce loyer avec celui qui résulte de leur analyse sachant que la vérification se fera peut-être 
deux ans après suivant les oppositions éventuelles au chantier. L’information se fait donc aussi dans 
un second temps lors de l’enquête publique lorsqu’il s’agit de travaux d’importance.  

Par 7 voix pour et 7 contre, la commission refuse l’amendement (voix prépondérante du président).  

Un député souhaiterait que la forme écrite seule soit formellement admise pour l’information au 
locataire. Il dépose un amendement dans ce sens là :  

3 Le maître de l'ouvrage ou son mandataire informe par écrit les locataires de la nature de son 
projet, du calendrier prévisionnel des travaux et de leurs répercussions prévisibles sur les 
loyers au plus tard lors du dépôt de la demande d'autorisation, selon le mode qu'il juge 
opportun 

Par 9 voix pour, 4 contre et 2 abstentions, la commission accepte l’amendement visant à formaliser 
l’information écrite aux locataires. 

Un député souhaite préciser que seuls les locataires titulaires du bail (et non des sous-locataires par 
exemple) soient informés de la nature des travaux.  

Plusieurs commissaires relèvent que, juridiquement, le locataire est forcément le titulaire du bail.  

Par 7 voix pour et 7 contre, la commission accepte l’amendement visant à préciser que seuls les 
locataires titulaires du bail sont avisés par écrit (voix prépondérante du président).  
 

Par 11 voix pour et 3 abstentions, la commission adopte l’article 6 tel qu’amendé.  

Article 7 – Dépôt de la requête en cas d’aliénation d’un logement loué 

L’article 7 tel que proposé par le Conseil d’Etat est accepté à l’unanimité. 

Article 8 – Préavis communal – Traitement du dossier 

L’article 8 tel que proposé par le Conseil d’Etat est accepté à l’unanimité. 

Article 9 – Mesures d’instruction – Expertise technique 

L’article 9 tel que proposé par le Conseil d’Etat est accepté à l’unanimité. 

Article 10 – Rénovation et transformation 

Un commissaire dépose un amendement qui précise que la notion de rénovation n’est pas liée au coût 
des travaux, mais bien à la plus-value générée pour l’immeuble ; il évoque le cas de propriétaires qui 
pensent que les travaux à faible coût ne nécessitent pas d’autorisation.  

1 La rénovation au sens de la présente loi consiste en tous travaux générant une plus-value pour 
l'immeuble ou le logement loué concerné sans en modifier la distribution, mais en améliorant 
son confort, et ce indépendamment de leurs coûts. Les travaux de pur entretien ne sont pas 
inclus dans cette notion.  

Le service précise que cet alinéa vise des travaux générant une plus-value, donc généralement les 
travaux d’un certain montant.  

Une députée rappelle que l’article 11 s’appuie sur le critère du coût pour déterminer quels sont les 
travaux de rénovation d’importance et ceux qui ne le sont pas (+ ou – de 20, respectivement 30% de la 
valeur ECA). Le commentaire du projet précise que les rénovations qui entrent dans le champ 
d’application de l’art. 10 est celle d’importance, donc, par déduction, celles qui se montent à plus de 
20, respectivement 30% de la valeur ECA. La députée considère de ce fait que le critère du coût est 
déterminant dans la définition de ce qu’est une rénovation et que cet amendement n’entre pas dans le 
système tel que voulu par le Conseil d’État.  

Par 4 voix pour, 8 contre et 2 abstentions l’amendement est refusé.  
 

Par 10 voix pour et 4 abstentions, la commission adopte l’article 10 tel que proposé par le Conseil 
d’Etat. 
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Article 11 – Requête de dispense d’autorisation en cas de rénovation de peu d’importance 

Alinéa 1 

Un commissaire souhaite que seuls les travaux de rénovation n’impliquant pas de « restructuration » et 
dont le coût est inférieur à 10% (et non 30%) de la valeur à neuf ECA puissent faire, sur requête, 
l’objet d’une dispense d’autorisation. Le député indique que le canton de Genève par exemple 
applique cette règle :  

1 Sur requête, les travaux de rénovation n'impliquant pas de restructuration, d'une part, et dont 
le coût est inférieur à 30 % 10% de la valeur à neuf assurance incendie (ECA) indexée de 
l'immeuble, d'autre part, peuvent faire l'objet d'une dispense d'autorisation.  

La cheffe du DIS rappelle le Conseil d’État a tenu, dans ce projet, à présenter un système à double 
détente permettant, en cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 1 al.4, de faire baisser cette valeur 
limite à 20% de la valeur à neuf ECA.  

Un député demande quels types de travaux entrent dans la catégorie « moins de 30% de la valeur à 
neuf ECA ».  Lui est répondu qu’il s’agit généralement de travaux de façades avec remplacement des 
stores, mise aux normes de parapets, peintures et autres (sans isolation), parfois crépis isolation pour 
les travaux extérieurs ; pour les travaux intérieurs il s’agit plutôt de la réfection des parties communes 
(buanderie, chauffage, isolation, sous-sol) sans intervention sur les techniques (dès lors qu’on touche 
les conduites par exemple, on est en principe supérieur à ces valeurs limites).  

Le député demande ce qu’il en est du droit à l’information aux locataires lorsqu’une dispense d’autori-
sation est accordée en vertu de cet article. Le service indique qu’il s’agit d’une forme de procédure 
simplifiée ; de même qu’il n’y a pas de préavis communal, la requête de dispense est soumise directe-
ment au département. Il précise que ce type de travaux a généralement une incidence moindre sur les 
loyers car essentiellement financés par le fonds d’entretien ou le compte d’exploitation de l’immeuble.  

Par 5 voix pour, 8 contre et 2 abstentions, la commission refuse l’amendement visant à baisser la 
valeur ECA plancher en-dessous de laquelle des travaux de rénovation de peu d’importance peuvent 
faire l’objet d’une dispense d’autorisation. 

Alinea 2  

Un commissaire propose la suppression de cet alinéa.  

Par 2 voix pour, 9 contre et 4 abstentions, la commission refuse l’amendement visant à supprimer 
l’alinéa 2. 
 

Par 9 voix pour, 1 contre et 5 abstentions, la commission accepte l’article 11 tel que proposé par le 
Conseil d’Etat. 

Article 12 – Changement d’affectation 

Une commissaire s’interroge sur les raisons qui justifient la décision de proposer un délai de 10 ans (et 
non 5) pour que le changement d’affectation ne soit pas soumis à autorisation (dans le cas où un 
logement a été crée dans des locaux qui n’étaient pas précédemment voués à l’habitation). 

Le service explique que l’idée est de favoriser la création de logements dans des surfaces 
commerciales. Il s’agit d’une mesure incitant le propriétaire à opérer ce changement d’affectation. Le 
premier changement d’affectation n’étant pas soumis à la LDTR il échappe ainsi au département ; la 
commune par contre a une trace de la demande d’autorisation municipale.  

La commission adopte à l’unanimité l’article 12 tel que proposé par le Conseil d’État. 

Article 13 - Motifs d’autorisation  

Alinéa 1 

Lettre b. (motif : sécurité, salubrité et intérêt général) 

Un commissaire s’interroge : un propriétaire qui sciemment n’entretiendrait pas son bien pourrait, en 
vertu des notions de sécurité et de salubrité de l’art. 13, al.1, let.b obtenir plus facilement un certain 
nombre d’autorisations pour faire de la démolition – reconstruction ?  
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Le SCL indique que la situation décrite entrerait dans le champ d’application de l’article 17 LPPL qui 
traite des cas de défaut d’entretien. Les cas visés par l’art. 13 concernent plutôt des cas de vétusté de 
bâtiments dus à l’incapacité des propriétaires d’assurer l’entretien de leur immeuble (en raison de leur 
âge, de situations particulières lors d’héritages, de conflits dans une hoirie etc.). 

Un député s’inquiète de l’interprétation (large) qui peut être faite de la notion « d’intérêt général ».  

Le SCL indique que la notion d’intérêt général vise en particulier le cas de démolition d’un bâtiment 
pour la construction d’un édifice d’utilité publique (route, école, hôpital etc.). La jurisprudence a rejeté 
l’intérêt fiscal communal comme motif d’intérêt général au sens de cette mesure.  

Afin de préciser la notion, un commissaire propose de parler d’intérêt public plutôt que d’intérêt 
général :  

b. lorsque les travaux ou le changement d'affectation apparaissent indispensables pour des 
motifs de sécurité, de salubrité ou d'intérêt général public ;  

Une commissaire expose le cas problématique de la construction d’une école privée qui entrerait plutôt 
dans la catégorie « intérêt général ». Elle estime de fait qu’il serait sage de ne pas restreindre cette 
notion en mettant « intérêt public ».  

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse l’amendement visant à remplacer la notion d’intérêt 
général par celle d’intérêt public comme motif d’autorisation. 

Lettre c. (motif : opportunité technique) 

Un commissaire estime que la première partie de la let. c ouvre un champ d’application beaucoup trop 
large et ne répond pas au besoin prépondérant de la population. Le commentaire relatif à cette mesure 
précise notamment que « ces travaux peuvent consister en la réorganisation du plan d’un appartement 
vétuste qui ne correspond manifestement plus au mode d’habitat actuel ou encore la création 
d’ascenseur […] ». Or, nombre de vieux appartements ont des formes et des pièces qui ne 
correspondent pas aux critères des logements contemporains, sans pour autant que leur rénovation ne 
réponde au besoin prépondérant de la population. Il rappelle en outre que la question de la salubrité est 
posée à l’alinéa b. La création d’ascenseur lui semble par contre être un motif tout à fait légitime eut 
égard aux nécessaires mise aux normes des immeubles de l’accessibilité pour les handicapés. Il 
propose de fait l’amendement suivant :  

c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque l’immeuble 
nécessite des travaux importants et qu’ils permettent d'améliorer l'habitabilité des logements 
loués concernés lorsque des normes concernant l’accessibilité de logements pour les 
handicapés ne sont pas respectées;  

Le SCL rappelle : 

– la cautèle introduite à l’al. 2 du même article qui permet de ne pas accepter des travaux qui 
auraient pour conséquence de faire sortir les logements en cause des catégories répondant aux 
besoins prépondérants de la population ;  

– que cette mesure introduit la notion d’opportunité contenue actuellement dans les dispositions 
réglementaires (Art. 12 RLDTR actuel) ; 

– que les logements en cause sont ceux pour lesquels l’investissement de gros montants pour la 
rénovation et la location en l’état est difficile à justifier en raison d’une organisation aberrante de 
l’espace (pièces en enfilade, salles d’eau mal conçues par exemple)  

Le SCL indique ainsi qu’il ne s’agit ainsi pas seulement d’admettre des travaux visant à se conformer 
aux exigences découlant de la Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur l’élimination des inégalités 
frappant les personnes handicapées (LHand, RS 151.3), mais de procéder à une pesée attentive des 
intérêts entre le maintien d’une substance locative répondant aux besoins de la population, d’une part, 
et l’amélioration de l’habitabilité des lieux, d’autre part.  
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La commission vote l’amendement en deux temps : 

Vote sur la première partie de l’amendement visant la suppression de la notion d’opportunité 
technique comme motif d’autorisation : par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse la 
suppression du texte proposé par le Conseil d’Etat.  

Vote sur la seconde partie de l’amendement visant l’ajout des normes concernant l’accessibilité au 
logement comme motif d’autorisation : Par 10 voix pour, 2 contre et 3 abstentions, la commission 
accepte cette adjonction. 

Lettre d. (motif : économies d’énergie ou utilisation d’énergies renouvelables) 

Un député souhaite souligner que l’objectif premier doit être l’amélioration du bilan énergétique 
global. Il évoque le cas de travaux de transformation (isolation de fenêtres par exemple) qui 
n’aboutissent pas à une amélioration du bilan énergétique global même si, dans l’absolu, ils favorisent 
l’économie d’énergie. Il dépose l’amendement suivant :  

d. lorsque les travaux permettent d’améliorer sensiblement le bilan énergétique global, 
notamment en favorisant de favoriser les économies d'énergie ou l'utilisation d'énergies 
renouvelables, notamment dans les cas prévus dans la loi sur l'énergie. Le département tient 
compte dans son analyse des baisses prévisibles des charges qu'entraînera l'amélioration du 
bilan énergétique du bâtiment.  

La DGE-DIREN remarque que l’établissement d’un bilan sur un bâtiment peut coûter relativement 
cher. Il explique en outre que les travaux d’assainissement énergétique se réalisent souvent par étape ; 
il s’agit dans ce cas de plusieurs petits gains cumulés. L’amendement déposé risque d’agir comme un 
frein à l’assainissement énergétique, si les résultats ne sont pas suffisamment bons, d’une part, et en 
raison de la lourdeur de l’établissement d’un bilan énergétique global, d’autre part.  

Par 5 voix pour, 8 contre et 2 abstentions, la commission refuse cet amendement.  
 

Par 11 voix pour, 2 contre et 1 abstention, la commission adopte l’art. 13 dûment amendé. 

Article 14 – Conditions 

Un commissaire, afin de rendre cet article plus contraignant, souhaite en supprimer toutes les formules 
potestatives : 

Par 5 voix pour, 9 contre et 1 abstention, la commission refuse cet amendement appliqué à l’al. 1. 

Par 5 voix pour, 9 contre et 1 abstention, la commission refuse cet amendement appliqué à l’al.2. 

Par 6 voix pour et 9 contre, la commission refuse cet amendement appliqué à l’al.4. 

Par 5 voix pour, 9 contre et 1 abstention, la commission refuse cet amendement appliqué à l’al. 5. 

Alinéa 1 

Les mesures d’assainissement énergétiques ne sont pas toujours rentables, surtout avec les prix de 
l’énergie qui baissent. Or, la lecture du chiffre 2 de l’art. 13 (qui stipule que « L’autorisation n’est 
accordée que pour autant que l’investissement consenti reste proportionné par rapport aux avantages 
attendus ») pourrait laisser penser que seules les mesures rentables sont admises. Afin d’éviter cette 
limitation, un député suggère de préciser que les travaux d’assainissement énergétique ne soient pas 
concernés par la limitation de répercussion des coûts des travaux dont il est question dans cet alinéa 
sur le revenu locatif :  

1 Hormis les travaux d’assainissement énergétique, le département peut limiter la répercussion 
des coûts des travaux de démolitions, de transformation ou de rénovation sur le revenu locatif.  

Le SCL explique que cet amendement garantit que la répercussion des travaux énergétiques sera 
admise. Les seuls travaux d’assainissement énergétique susceptibles d’être limités seraient ceux qui 
seraient disproportionnés, mais au titre de l’investissement.  

Par 9 voix pour et 5 contre, la commission accepte cet amendement visant à garantir la répercussion 
des coûts des travaux d’assainissement énergétique sur le revenu locatif. 
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Alinéa 3 

Un commissaire souhaite que le contrôle des loyers soit de 10 ans en cas de pénurie prononcée. Il 
constate en outre que bien souvent seul le premier locataire est contrôlé (et non les suivants) ; afin que 
ce contrôle soit effectif sur 10 ans, il propose l’amendement suivant :  

3 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur une 
durée maximale de dix ans est de dix ans. Ce contrôle des loyers sur dix ans est effectué sur 
tous les baux des locataires qui se succèdent durant cette période dans l’immeuble ou les 
logements concernés.  

Le SCL explique que le règlement actuel prévoit que le contrôle est en principe limité à la première 
mise en location et peut porter sur 10 ans lorsque les mesures du droit privé fédéral s’avèrent 
insuffisantes à exercer ce contrôle. En pratique la durée du contrôle s’évalue au cas par cas en fonction 
de l’ampleur des travaux et des hausses de loyers ; le contrôle seul de la première mise en location est 
devenu une exception de la pratique du département.  

Par 6 voix pour et 9 contre, la commission refuse cet amendement.  

Par 9 voix pour et 5 contre, la commission adopte l’article 14 tel qu’amendé. 

Article 15 – Validité de l’autorisation 

Par 14 voix pour et 1 abstention, la commission adopte l’article 15 tel que proposé par le Conseil.  

Article 16 – Motifs de refus 

Par 14 voix pour et 1 abstention, la commission adopte l’article 16 tel que proposé par le Conseil 
d’État.  

Article 17 – Défaut d’entretien 

La commission adopte l’article 17 tel que proposé par le Conseil d’État à l’unanimité. 

Article 18 – Recours 

Une erreur de plume à corriger:  
1 Le recours contre les décisions prises en application du présent titre s'exerce conformément à 
la loi sur la procédure administratives administrative. 

L’article 18 tel qu’amendé est accepté à l’unanimité. 

Article 19 - Aliénation 

La commission adopte l’article 19 tel que proposé par le Conseil d’État à l’unanimité. 

Article 20 – Motifs d’autorisation 

Constatant un hiatus dans l’ordonnancement des lettres de cet article, la commission propose d’en 
modifier l’ordre comme suit :  

1 L’autorisation est accordée lorsque le logement concerné : 

b. a. n’entre pas dans une catégorie à pénurie ou ; 

c. b. est soumis au régime de la propriété par étage ou à une forme de propriété analogue 
(propriété par actions, par exemple) dès la construction de l'immeuble ou a été inscrit 
comme tel au registre foncier avant le 7 octobre 1989 ou ; 

d. c. est acquis par son locataire actuel, un proche parent de celui-ci, un allié ou un 
partenaire enregistré, sans qu'il ait été placé devant l'alternative d'acheter son logement ou 
de partir. 

La commission accepte l’article 20 tel qu’amendé à l’unanimité.  
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Article 21 - Conditions 

Alinéa 4 

Un commissaire souhaite porter la durée du contrôle à 10 ans en cas de pénurie prononcée :  
4 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur une 
durée maximale est de dix ans.  

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse cet amendement.  
 

Par 8 voix pour et 7 abstentions, la commission adopte l’article 21 tel que proposé par le Conseil 
d’État.  

Article 22 - Motifs de refus 

L’article 22 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité. 

Article 23 - Recours  

L’article 23 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité des membres présents. 

Article 24 – Inscription au registre foncier 

L’article 24 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité des membres présents. 

Article 25 – Sanctions administratives 

L’article 25 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité des membres présents. 

Article 26 – Sanctions pénales 

Vu l’importance des transactions concernées par la LPPL, un député souhaite augmenter le plafond de 
l’amende possible de Fr. 60'000.- à Fr. 100'000.- :  

1 Est passible d'une amende jusqu'à CHF 60'000.-  CHF 100'000.- celui qui :  

La cheffe du DIS explique que le montant de Fr. 60'000.- a été déterminé en fonction de l’ancien 
montant de Fr. 40'000.- (art. 14 LDTR) indexé à l’évolution de l’indice des prix à la consommation 
(IPC) entre 1985 et 2012.   

La fixation du montant de l’amende pourrait-il être défini proportionnellement au montant du 
chantier ? Quels sont les paramètres pris en compte pour la fixation de la sanction pénale ? 

La cheffe du DIS indique que la poursuite a lieu conformément à la loi sur les contraventions 
(LContre, RSV 312.11). Le service précise que son art. 21 prévoit que « sauf disposition légale 
spéciale, le montant maximum de l’amende ne peut dépasser dix mille francs », l’alinéa 2 précisant 
que « si le contrevenant agit par cupidité, le Ministère public, le préfet et le tribunal de jugement ne 
seront pas liés par ce maximum ». Cette base légale ne permet pas de fixer le principe d’une amende 
proportionnelle aux travaux entrepris. En revanche, les dispositions générales du Code pénal suisse 
(CPS) qui sont applicables aux contraventions permettent au préfet de prononcer une créance 
compensatrice (art. 71 CPS). Cette créance compensatrice peut être prononcée en cas de violation 
d’une décision administrative, notamment lorsqu’un propriétaire n’a pas respecté le plafond des loyers 
fixé dans une décision autorisant des travaux, d’une part, ou en cas de non respect du loyer lorsque le 
propriétaire a l’obligation de maintenir un logement en location durant une certaine période (en 
principe cinq ans) à un loyer contrôlé, d’autre part.  

Par 7 voix pour et 7 contre, l’amendement visant à augmenter le plafond de la sanction possible est 
refusé (voix prépondérante du président).  
 

Par 7 voix pour et 7 abstentions, la commission adopte l’article 26 tel que proposé par le Conseil 
d’État.  

Article 27 – Dispositions transitoires 

L’article 27 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité. 
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Article 28 - Abrogation 

L’article 28 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité. 

Article 29 – Entrée en vigueur 

L’article 29 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité. 

7.2 EMPL modifiant la loi du 6 mai sur l’énergie  

Article 39 – Améliorations énergétiques et loyers 

La DGE-DIREN indique que la proposition du Conseil d’État ne concerne qu’un changement de 
référence / renvoi (de l’art. 4 LDTR dans l’ancienne version à l’art. 13 LPPL dans la nouvelle). 

La commission adopte l’article 39 tel que proposé par le Conseil d’État à l’unanimité. 

7.3 Vote final sur les projets de lois  

Par 9 voix pour et 2 abstentions, la commission recommande au Grand Conseil d’accepter les projets 
de loi tels qu’ils ressortent de l’examen par la commission.  

8. RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION 

8.1 EMPL sur la préservation du parc locatif vaudois 

Par 8 voix contre 5 et 1 abstention, la commission recommande au Grand Conseil d’entrer en matière 
sur ces propositions de modifications de lois.   

8.2 EMPL modifiant la loi du 6 mai 2006 sur l’énergie 

Par 8 voix contre 5 et 1 abstention, la commission recommande au Grand Conseil d’entrer en matière 
sur ces propositions de modifications de lois.   

9. RAPPORTS DU CONSEIL D’ETAT AU GRAND CONSEIL 

9.1 Postulat Jean-Michel Dolivo et consorts « pour renforcer les droits des locataires dans la loi 
concernant la démolition, la transformation et la rénovation de maisons d’habitation ainsi que 
l’utilisation de logements à d’autres fins que l’habitation (LDTR) »   

L’auteur de l’objet estime que la préservation du droit des locataires n’est pas suffisante en l’état dans 
le projet LPPL. Il n’est pas satisfait de la réponse du Conseil d’État à son objet.  

Vote de recommandation 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’État par 7 voix 
contre 7 (voix prépondérante du président).  

9.2 Postulat Frédéric Borloz « Logement : pour le bien des locataires et des propriétaires, dépassons 
le statu quo ! »  

Vote de recommandation 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’État par 7 voix 
pour et 7 abstentions. 
 
M. Dolivo et M. Mattenberger annoncent un rapport de minorité.  
 
Lausanne, le 1er juin 2015 
  

Le rapporteur de la majorité : 
(Signé) Marc-Olivier Buffat 


